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�$�7�7�(�1�'�8�� �4�8�¶après analyse, il apparaît que le Protecteur 
�G�H�� �O�¶�p�O�q�Y�H�� �D�� �S�U�R�F�p�G�p�� �j�� �X�Q�H�� �D�Q�D�O�\�V�H�� �F�R�P�S�O�q�W�H�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �S�R�U�W�p�V�� �j�� �V�D��
connaissance et en est venu à la conclusion que la plainte était non -
fondée.   

 
Je, Dominic Bertrand, en ma qualité de directeur général  :  
 
�3�U�H�Q�G�V�� �D�F�W�H�� �G�X�� �G�p�S�{�W�� �G�H�� �O�¶�D�Y�L�V�� �Q�X�P�p�U�R�� ��������-2020-079, du 

�3�U�R�W�H�F�W�H�X�U���G�H���O�¶�p�O�q�Y�H�� 
  
�0�H�� �G�p�F�O�D�U�H�� �V�D�W�L�V�I�D�L�W�� �G�H�� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �I�D�L�W�H�� �S�D�U�� �O�H�� �3�U�R�Wecteur de 

�O�¶�p�O�q�Y�H�� 
 
Reconnaît  que la plainte est non fondée. 

 
   
   
Ajournement de 
la séance  
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 ADVENANT 11 heures,  la présente séance est ajournée au 21 
avril 2020 à 14 heures. 

   
   
Ajournement du 
21 .04 .2020  

 PROCÈS-�9�(�5�%�$�/�� �G�H�� �O�¶�D�M�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �V�p�D�Q�F�H��
décisionnelle du Directeur général exerçant les fonctions du Conseil des 
commissaires de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, tenue à 
distance par le biais de la plateforme Teams, CE 21E JOUR DU MOIS 
D�¶�$�9RIL  DEUX MILLE VINGT À QUATORZE HEURES, à laquelle 
sont présents :  
 

Monsieur Dominic Bertrand, directeur général; 
maître Marie-Josée Villeneuve, secrétaire générale; monsieur Jean-
Pierre Bédard, directeur général adjoint; monsieur Richard Guillemette, 
directeur général adjoint; monsieur Éric Lauzon, directeur général 
adjoint; madame Danielle Roberge, directrice générale adjointe; 
monsieur Paul St-Onge, directeur général adjoint; 
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ATTENDU le transfert de responsabilités du secteur hygiène 
et salubrité vers le Service des ressources matérielles; 

 
ATTENDU �O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���S�R�V�W�H���G�H���F�R�R�U�G�R�Q�Q�D�W�H�X�U���D�X���V�H�F�W�H�X�U��

hygiène et salubrité;  
 
ATTENDU la confirmation de la n �R�P�L�Q�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �G�L�U�H�F�W�U�L�F�H��

adjointe au secteur de la dotation du Service des ressources humaines; 
 
ATTENDU �O�D�� �F�R�Q�I�L�U�P�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Q�R�P�L�Q�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �G�L�U�H�F�W�H�X�U��

�D�G�M�R�L�Q�W���D�X���V�H�F�W�H�X�U���G�H���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���G�H���W�D�O�H�Q�W�V���G�X���6�H�U�Y�L�F�H���G�H�V���U�H�V�V�R�X�U�F�H�V��
humaines; 

 
ATTENDU la confir�P�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Q�R�P�L�Q�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H��

�F�R�R�U�G�R�Q�Q�D�W�U�L�F�H�� �D�X�� �V�H�F�W�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �W�D�O�H�Q�W�V�� �G�X�� �6�H�U�Y�L�F�H�� �G�H�V��
ressources humaines; 

 
ATTENDU 
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Nouvelle école 
primaire LaSalle  - 
Modifications à 
l'acte 
d'établissement �± 
Adoption  
 
DGCC19/20 -04 -031  

 Documents déposés :   
A)  Sommaire 
�%�������$�F�W�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���P�R�G�L�I�L�p���G�H���O�¶�e�F�R�O�H���G�H���O�¶�2�U�p�H-du-Parc (projet) 
C)  Synthèse des avis reçus 
D)   Avis reçus 
E)   Résolution #DGCC19/20-02-015 
F)   Articles 39, 79, 100, 110.1 et 193 de la Loi sur l'instruction 

publique 
 

ATTENDU QUE, par la résolution #DGCC19/20-02-015, le 
Directeur général a adopté pour consultation auprès du comité de 
�S�D�U�H�Q�W�V���� �O�D�� �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�D�F�W�H�� �G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �1�R�X�Yelle école 
primaire LaSalle; 

 
ATTENDU QUE toutes les modifications aux données 

�R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H�V���G�H���O�¶�D�F�W�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���R�Q�W���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�R�Q��
auprès du Comité de parents selon les articles 79 et 110.1 de la Loi sur 
l'instruction publique;  

   
AT�7�(�1�'�8�� �4�8�¶un avis favorable a été reçu de la part du 

Comité de parents; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale;  
 
ATTENDU �O�D�� �U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �6�H�U�Y�L�F�H�� �G�H�� �O�¶�2�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��

scolaire;  
 
Je, Dominic Bertrand, en ma qualité de directeur général  :  
 
�$�G�R�S�W�H���O�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���j���O�¶�D�F�W�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���1�R�X�Y�H�O�O�H��

école primaire LaSalle pour une entrée en vigueur le 22 avril 2020, le 
tout, tel que déposé au soutien de la présente résolution, pour valoir 
comme si au long récité. 
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4.2. Ressources financières et ressources 

informatiques 

4.3. 
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ATTENDU QUE madame  est entrée 
en fonction le 22 mai 2019; 

 
ATTENDU QUE madame    est 

assujettie à une période de probation d’un an à partir du 22 mai 2019; 
 
ATTENDU le rapport d’évaluation déposé au soutien de la 

présente; 
 
ATTENDU la recommandation favorable de la direction du 

Centre de formation profess



Procès-verbal de la séance décisionnelle du Directeur général 
exerçant les fonctions du Comité exécutif 

de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 
 

 4 

ATTENDU la recommandation favorable de la Direction 
générale de prolonger la période de probation de monsieur  

jusqu’au 31 mai 2021;  
 
ATTENDU QUE l’Association québécoise des cadres scolaires 

a été avisée;  
 
Je, Dominic Bertrand, en ma qualité de directeur général, 
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École secondaire 
Mont-Royal – 
Réfection de la 
structure et de 
l'enveloppe  
(phase 3) – Octroi 
du contrat de 
construction 
 
DGCE19/20-04-041 

 Documents déposés :   
A) Sommaire 
B) Attribution de contrat - Entrepreneur – Analyse et 

recommandation de l’architecte 
C) Plan de zonage de travaux 

 
Monsieur Bertrand demande des précisions sur l’écart 

supérieur de 27% entre l’estimation des professionnels et la plus basse  
soumission reçue. 

 
Monsieur Chalut  explique que cet écart est dû à la  

fenestration. Les entrepreneurs éprouvent actuellement des difficultés 
avec les fournisseurs,  puisque nous commençons à entrer en période 
de pointe. 

 
 

ATTENDU QU’en date du 28 janvier 2020, un appel d’offres 
public a été publié sur le système électronique d’appel d’offres afin de 
retenir les services d’un entrepreneur qui réalisera les travaux de 
réfection de la structure et de l'enveloppe (phase 3) à l’école secondaire 
Mont-Royal; 

 
ATTENDU QUE l’adjudication du contrat est basée sur le plus 

bas prix conforme pour l’ensemble des travaux devant être réalisés dans 
le cadre du présent projet; 

 
ATTENDU l’analyse de l’admissibilité et de la conformité des 

soumissions par les professionnels au dossier et le secteur de la gestion 
contractuelle et  approvisionnements, afin de déterminer le 
soumissionnaire conforme ayant présenté le prix le plus bas; 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est 

Maçonnerie Rainville & Frères inc., pour un montant de 600 000,00 $ 
(toutes taxes exclues); 

 
ATTENDU QU’il y a lieu, conformément à la règle 122 du 

Règlement de délégation de pouvoirs CC-2-2017, 
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ATTENDU QU’il y a lieu, conformément à la règle 135 du 

Règlement de délégation de pouvoirs, de demander l’autorisation du 
Comité exécutif, en sa qualité de dirigeant, pour la conclusion d’un 
contrat de de gré à gré comportant une dépense égale ou supérieure à 
85 000 $;  

 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 317 de la Loi modifiant 

principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à 
l’organisation et à la gouvernance scolaires, le directeur général assume 
les fonctions que la loi attribue au conseil des commissaires et aux 
commissaires, et ce, à compter du 8 février et jusqu’au 15 juin 2020; 

 
ATTENDU la recommandation favorable du directeur du 

Service des ressources matérielles; 
 
Je, Dominic Bertrand, en ma qualité de directeur général, 

octroie les contrats de gré à gré aux entrepreneurs suivants, dans le 
cadre des travaux sur les panneaux de contrôle de chauffage :   

 
 Régulvar inc. : pour un montant total de 83 600,00 $ (toutes 

taxes exclues), et ce, pour tous les établissements ciblés dont il 
est le concepteur d’origine du panneau de contrôle; 
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Adoption de 
l’ordre du jour 
 
DGCE19/20-04-045 

 L’ordre du jour est adopté tel que déposé. 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
2. DISPENSE DE LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 23 MARS 2020 AJOURNÉE AU 30 MARS 2020  
 
3. SERVICES ÉDUCATIFS 

3.1. Secteur des jeunes 
3.2. Secteur des adultes et de la formation 

professionnelle 

 

4. SERVICES ADMINISTRATIFS 

4.1. Ressources humaines 

A) (…) 

B) (…)  
4.2. Ressources financières et ressources 

informatiques 

4.3. Ressources matérielles 

A) (…)   

B)

 

 

B) 
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